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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE CAUSE DE CLERANS 

 

 COMPTE RENDU DU 21 MARS 2023 

PRESENTS 

M. MONTI, M. MOURET, Mme BEYNEY, M. BARBAT, M. GAUME, M. GEERDENS, 
Mme NISSATO, Mme TORRES 

 
ABSENTS EXCUSES ET REPRESENTES 

M. BIATO 

 

ABSENT 

M. REVERSADE 

1. Approbation des comptes rendus des conseils municipaux 

Le Conseil Municipal approuve le CR de la réunion du 21 février 2023 à l’unanimité. 

2. Vote des taxes locales 2023 

M. le Maire présente l’état de notification des taux d’imposition des taxes directes 
locales pour 2023, établi par les services fiscaux. 

Les taux proposés pour la part communale restent inchangés par rapport à 2022. Ils 
sont votés à l’unanimité : 

Taxe foncière (bâti) : 13,57 % part globale : 39,55 % 

Taxe foncière (non bâti) : 85,07 % part globale : 85,07 % 

Taxe d’habitation (résidences secondaires) : 7,96 % 

Produit attendu : 91 138 €     (84 039 € en 2022) 

La recette sera inscrite au Budget Prévisionnel 2023. 

3. Renouvellement de la mission temporaire d’un agent communal 

Le contrat de l’agent Samuel HELLRIGEL expire le 31 mars. M. le Maire propose de 
prolonger cet emploi pour une durée de 3 mois, à raison de 24 heures par semaine, par 
l’intermédiaire du Centre de Gestion (convention d’affectation à des missions 
temporaires). 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve cette proposition. 

 

  



4. ATD24 : adoption des nouveaux statuts 

L’ATD24 (Agence Technique Départementale de Dordogne) a mis à jour ses statuts et 
demande aux communes adhérentes de prendre une délibération pour approuver ces 
nouveaux statuts. 

Le Conseil Municipal demande que l’ATD donne un résumé des modifications 
apportées afin de pouvoir se prononcer. 

5. CCBDP – Campagne d’élagage sur voirie (participation communale) 

M. MONTI prendra contact avec la CCBDP pour définir clairement la participation 
communale de façon à pouvoir l’inscrire au budget. 

6. Questions diverses 

- M. GAUME abandonne le rôle de responsable des salles communales. Il est 
remplacé par M. MOURET. 

- Le projet de construction du nouveau Centre de Secours de Bergerac (SDIS 24) 
est relancé. La participation communale sera de 11 631 €, payée sur 5 ans 
(2 326 € de 2023 à 2027). 

- Mme TORRES annonce que la cérémonie de commémoration du 21/06/1944 
sera organisée en commun par les communes de Cause de Clérans et de 
Pressignac-Vicq. Par ailleurs, la création d’un bulletin de liaison et d’informations 
des Anciens Combattants est terminée. Ce bulletin sera présenté aux deux 
communes concernées. 

7. Prochaine réunion 

11 avril 2023 à 19h 

Fin de la réunion : 21h30 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les comptes rendus précédents peuvent être consultés sur le site : www.causedeclerans.fr 


